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RESPONSABLES de P.F.C. :   
 

- ETIENNE Christophe  
- VON-PINE Simon 

 
 

FORMATEURS :  
 

- LETOREY Pierre 
- GONTHIER Fabrice 

 
SECRETAIRE :  

 
- GOURSAYE Melissa 
- CHUTET Emilie 

 
 
 
 
 

 
 

Quelques chiffres sur l’année 2023 
 

Formation continue 
 Nombre de candidats formés : 46 
 Taux de satisfaction : 94 % 
 Taux d’abandon et causes : 0 %  
 Taux de réussite (partielle et totale) : 68 % 

o validation totale      : 68 % 
o validation partielle : 32 % 

 Taux d’insertion : 60 % 
 

CFA 
 Nombre d’apprenti / CFA : 0 
 Taux d’abandon et causes : 0 % 
 Taux de poursuite d’étude : 0 % 
 Taux de satisfaction : 0 % 
 Taux d’insertion : 0 % 
 Taux de réussite CFA/candidat présent : 0 % 
 validation totale     : 0 % 
 validation partielle : 0 % 

 

 
 

 
 

 
 

« FORMATION CERTIFIANTE RNCP36954 » 
(Titre professionnel de Niveau 3 délivré par le 

Ministère du Travail, de l’Emploi et de l’Insertion – 
date d’enregistrement : 07/09/2022) 

 

 
Organisme référencé : 

      
 

: 0262 96 72 57 
 

PROFORM’ CONSEIL 

NOTRE ADRESSE ? 

NOTRE EQUIPE ? 

PLAN ? 

 TITRE PROFESSIONNEL  
O.P.H  

(Ouvrier de Production Horticole) 



L'ouvrier de production horticole participe au 
processus de culture des végétaux.  
Il assure, dans le respect des consignes, les opérations 
liées à la multiplication et au développement de tous 
types de végétaux, ainsi que celles liées au suivi des 
cultures dans un objectif de production. Il intègre dans 
le processus de production des comportements et des 
savoir-faire techniques qui tiennent compte des 
réglementations environnementales et du 
développement durable. Il réceptionne les végétaux, les 
conditionne, prépare les commandes, accompagne et 
conseille le client sur le lieu de production ou sur le lieu 
de vente. 

Secteurs d'activité : 
 Les entreprises de production horticole  
 Le secteur production de certains services espaces 

verts des collectivités territoriales  
 Les entreprises de travail temporaire  
 Les entreprises de location de végétaux  
 Les entreprises du paysage ayant un secteur vente  
 Les jardineries et autres entreprises à vocation 

commerciale, les auto-entrepreneurs 
 Certaines entreprises à caractère associatif  

 
 
 
 
 

 
 Présenter les aptitudes médicales requises et 

être âgé au minimum de 18 ans. 
 Maitriser les bases en français. 
 Formation accessible par la voie de 

l’apprentissage (limite d’âge <30 ans)  ou de la 
VAE (expérience minimum d’1 an obligatoire) 

 Mode de recrutements : tests + entretien 
 Délai d’accès : selon le temps d’instruction des 

organismes financeurs (environ 1 mois).  
 

 

 
 
 

 Multiplier des végétaux en production 
horticole 

 Mettre en place et assurer le suivi de 
cultures de végétaux 

 Réceptionner, préparer et conditionner des 
végétaux, conseiller la clientèle 

 
 
 
 

 
 Accueil / contractualisation 
 
 Module 1 : La multiplication des végétaux en 

production horticole 
 Identifier un végétal et contrôler son état sanitaire. 
 Semer des végétaux. 
 Bouturer des végétaux. 
 Réaliser le greffage de végétaux. 
 Marcotter et diviser des végétaux. 

 
 Module 2 : Mettre en place et assurer le suivi 

de cultures de végétaux 
 Identifier un végétal et contrôler son état sanitaire. 
 Protéger les végétaux des parasites, maladies et 

adventices. 
 Mettre en place une culture hors sol de végétaux. 
 Mettre en place une culture pleine terre de végétaux. 
 Assurer les apports en eau et en élément fertilisants 

sur une culture de végétaux. 
 Réaliser les opérations culturales sur des végétaux. 

 
 Module 3 : Réceptionner, préparer et 

conditionner des végétaux, conseiller la 
clientèle 
 Identifier un végétal et contrôler son état sanitaire. 
 Protéger les végétaux des parasites, maladies et 

adventices. 
 Réceptionner et contrôler une livraison de végétaux. 
 Préparer et conditionner des végétaux en fonction 

d'une consigne orale ou d'un bon de commande. 
 Aider et conseiller la clientèle pour l'achat de 

végétaux. 

 Session d’évaluation finale du titre 
professionnel OPH (niveau 3 validé par la 
DEETS) 

 

 Bilan final 
 

 
 

 
 Modalités pédagogiques : travail de 
groupe, mise en situation pratique, stage en 
entreprise (selon le dispositif) 

 Lieu : PROFORM’ CONSEIL à ST PIERRE 

 Durée : 517 H (durée moyenne en centre) 

 Nombre de stagiaire par session de 
formation : 

              * minimum : 6  * maximum : 12 
 

 Modalités d’évaluation & sanctions : 
o positionnement  
o évaluations en continue 
o attestation de stage et de compétences 
o session d’examen du titre professionnel OPH - 

niveau 3 
o Validation totale (titre professionnel) ou partielle 

(obtention de certificat de compétence 
professionnelle) 

 
 tarif     : 12€/Heure (coût moyen) 

o Modulé selon le statut du client  
o Devis sur demande *  

  * (coût TTC, comprenant tous les frais de formation,   
     aide au montage de dossier de demande de   
      financement, possibilité de paiement en   
      plusieurs fois, CGV fournies avec le devis) 

 

 Matériel obligatoire : Equipement de 
protection individuelle (EPI) non fourni sauf 
gants, lunette.  
 
 

Comment s'inscrire? 
 

Vous pouvez déposer votre candidature en 
nous téléphonant au n° tel 0262 96 72 57 

ou en  nous envoyant votre lettre de 
motivation et CV à l’adresse mel : 

pfc.reunion@wanadoo.fr 

LE METIER D’OUVRIER DE 
PRODUCTION HORTICOLE 

LES OBJECTIFS ? 

MODALITES ? 

LE CONTENU ? 

L’ACCES A L’EMPLOI ? 

CONDITIONS D’ACCES  
& PRE REQUIS 


